
 

Question écrite de Marc Cools sur l’école de Calevoet 

Un incident aurait eu lieu au cours duquel un très jeune enfant serait sorti de l’enceinte de l’école de 

Calevoet et se serait retrouvé seul dans la rue en pleine journée. Un message aurait circulé à ce 

propos sur la plateforme classdojo. 

Est-ce exact ? Dans l’affirmative, comment cela a-t-il pu se produire et de manière générale, quelles 

sont les mesures prises dans nos écoles communales pour garantir l’absence d’incidents de ce type ? 

Réponse du Collège : 

D’abord, revenons sur le cas précis qui s’est passé à l’école de Calevoet. Il est vrai qu’un enfant que 

sa maman avait déposé à la garderie du matin, l’a suivie lorsqu’elle a quitté l’école et ce jusque dans 

la rue. 

Après analyse des faits, il ressort que, comme c’est le cas dans ce genre de situation, c’est un 

concours de circonstances malheureuses qui ont permis à cet enfant d’échapper à la surveillance de 

la garderie. 

D’une part, l’animatrice présente a reconnu avoir été en discussion avec un parent à l’entrée du local 

de garderie, ce qui fait partie intégrante de sa mission d’accueil. Elle a supposé que l’enfant se 

rendait aux toilettes, ce qui est courant dans le cadre du travail d’autonomie encouragé en garderie. 

Constatant que le petit ne revenait pas des toilettes, elle a alors immédiatement pensé à la sortie de 

l’école et s’est dirigée dans cette direction. C’est à ce moment qu’elle a croisé la maman qui ramenait 

son enfant. 

D’autre part, la portes et les grilles successives étaient ouvertes parce qu’elles ont été laissées dans 

cette position par les personnes circulant dans l’école à ce moment. Il faut que les utilisateurs soient 

attentifs à bien refermer les grilles derrière eux et que lorsqu’ils franchissent la grille ils soient 

également soucieux de ce qu’aucun enfant ne sorte pendant qu’ils entrent. La réparation de la 

barrière de la cour de récréation sera effectuée durant les vacances scolaires par le service de la 

Maintenance. 

Plus généralement. Toutes les portes extérieures de nos écoles sont munies d’un bouton poussoir, 

permettant leur ouverture, qui est situé en hauteur, hors de portée des enfants. Malheureusement, 

avec le va et vient du matin, il arrive que ces portes restent ouvertes, ce qui peut permettre la sortie 

d’un enfant.  

Il est rappelé à tous, de manière récurrente, la nécessité de refermer la porte lorsque l’on rentre ou 

sort. 

Nous rappelons également aux parents de confier les enfants directement aux responsables et non 

de les déposer dans la classe.  

Un incident, comme celui survenu à Calevoet nous enjoint à rappeler de façon encore plus fréquente, 

les règles nécessaires pour garantir la sécurité des enfants tout en nous prouvant si nécessaire 

qu’aucun système n’est infaillible, même si nous mettons tout en œuvre pour réduire au maximum 

les risques 
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